


TUYAS(38010924900017)_LANDES_AGRICULTURE (0100041786) : REMPLACEMENT

DE 3 FORAGES D'IRRIGATION F82 ET F260 LUE (DIOTA) ! ;

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

SCEA CULTURE DE TUYAS

DOMAINE DE TUYAS

40210 LUE

concernant le comblement des forages suivant : 

Commune Parcelle
n° et
Section

Lieu dit Profondeur
maximale
autorisée (m)

Coordonnée
X (m)
RGF 93

Coordonnée
Y (m)
RGF 93

N° Agrément 

LUE F 82
PARC DU
MOUSSU

18 384928,8 6360239
4310

(BSS002BTMZ)

LUE F 260 TUYAS 18 385781,6 6359466
4317

(BSS002BTNG)

LUE F 260 TUYAS 18 385737,9 6359382
4318

(BBS002BTNH)

et la création des forages suivant :

Aquifère capté : Plio-Quaternaire (308AC)

Commune Parcelle
n° et
Section

Lieu dit Profondeur
maximale
autorisée (m)

Coordonnée
X (m)
RGF 93

Coordonnée
Y (m)
RGF 93

N° Agrément 

LUE F 82
PARC DU
MOUSSU

22 384925 6360237
43965

(remplace le
4310)

LUE F 260 TUYAS 22 385767 6359479
43966

(remplace le
4317)

LUE F 260 TUYAS 22 385844 6359407
43967

(remplace le
4318)

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des

opérations soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de

l'environnement. 

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage, création de 
puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage 
domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la 
surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un 
prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines y compris dans les nappes d'accompagnement de
cours d'eau.

Déclaration Arrêté du 11
septembre 2003
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